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COMMUNE de Vu la démände ën date éu 3.st let.ie
par laquelle 24.64Av 5.BEATLEN

PABOR.EUTEAUE8.un
sollicite l'autorisation“exploiter sur Je territoire de la commune 8634Dati
LSAUNONE..none.fndussirielle.Su.Vert.Galant..15 rue de La Gui
sn L'antigitéoui

 

   

  

 

2ème CLASSE

* Demande de

 

AUTORISATION

 

Vu l'arrêté en date du .….& . Oordonnant l'ouverture d’une
enquête de commodo et incommodo, ensemble le creade publication et d'affichage dans la.
commune di.SALUT.SEASAUHONEPresmire

Vu le registre de l'enquête ouverte dans la commune &
duet.avril

Vu l'avis qu.om ne UEVEnr
Vu lavisnedesCRRES, classés; teFee)
Vu l'avis du Service d'inspection du Travatitde La fan, A DenRTEe (33Gedeÿ5)Ave
Vu l'avis du Directeur départemental du Ministère dsl

 

   

 

  

 

es r'éénantetnt d'incendie”“eede become
Vu l'avis du Servicertti PERPAUSE Ûre$e7
‘Vu l'aviséaRipedeur.Hépar

 

1mp. Le Gutenberg. — Du

  



textes
: 7 Vu Ja loi du 19 décembre 1917 modifiée par les INHROMPRANDOM

‘ : : &sSe: ‘a 2Het les décrets subséquents, ainsi que les instructions ministérielles relatives à leur
‘ exécution :

VARPARRERPRONAPRNRERORnnnPannanpontartes
denRPROEGREERRSRRETROENERGIE

…. RE

Vu le Code de la Santé publique ;

Vu le Code Rural; |

Vu larrêté préfectoral du 30 octobre 1906, sur la police dés cours d’eau ;

. Vu Pi

  

ciion ministérielle du 6. juin. 1953, complétée par celle du 10 septembre 1957;

  

FT oo - 8 e: Sur Ia proposition ‘de M. le Secrétaire général, du Val. d'Oise ÿ

ARRETE:

EX LA Soû  * ARTICLE PREMIER. —   ,& . neeest autorisé, sous réserve des droits des tiers, à exploiter sur le territoire de la commune
4 STSOJEN 1 fABMONE

 

  D ce ._. : ÀRT, 2. — Cétte autorisation est accordée. sous les conditions suivantes :
U U DS | : PRESCRIPICONS TECHNIQUES

10/ L fâtelies sera situé et installé conformément au plan
Joint à la demande d'autorisation, iT ‘

Tout projet de modification de ce Plan devra, avant sréalisation faire l'ajet d'une dérande d'autorisation atü Préfet,
a d,

cséfors

 

 
  



 

  

2e « Tous moteurs, tous transformateurs, tous appareils méca

niques, ventilateurs, tranemissions, machines, etc..s seront

installés et aménagés de telle sorte que Leur fonctionnement

ne puisse Btre de nature à compéomettre la santé, la sécurité

ou La tranquillité du voisinage par le bruit ou par les trépl

édations 3:

48ftatelien_sera-ecnvensblementclôtueé-surL'extérieurpour
éviter la propagation de bruits génants, même accidentels (nach
nerisé, mmutention, chute de pièces en cours de travail, attss)

T1 sera, de préférence, éclairé et ventilé miguément
var la partie supérioure, par des baies aménagées de façon qu'il

aten résulte aucune diffusion de bruit gênant pour les boinins,

gd La situation Lfexide, ces baies devront être maies

de chicanes appropriées formant écran au bruit.

Les portes at fenêtres ordinaires de L'atelier seront

.maîntenués fermées pendant l'exécution de travaux béayants 3

48. Les travaux très bruyants, tels que planage, rivetage,Stüreos

seront effectués, si c'est reconnu nécessaire, dans leg 1ocaux

spéciaux bien clos et particulièrmment insonowisés ÿ

56 « Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage

pendant La auit (machinerie, manutention, voiturage, ete co) sont

interdits entre 20 heures at 7 heures.

PREVENTION CONTRE L_ ‘INCENDIE |

Ge … Valller à ce que Les éléments porteurs ou autoporteurs

éonstituant lé gros ocuvre offrent 1me stabilité au feu de degré

1/2 heure. Les planchers devront être coupe-feu de même degrés

> « Néutiliser pour les faux plafonds que des matériaux non
Ainfiamables.

üs = Créer des dégagenents en nombre suffisant, afin que Les
ouvriers passent gagner aisément l'ertériaw en cas d'incendie.

99 + Permettre la ventilation des ateliers en partie haute sur

L'extérieur (évacuation des fumées, gaz chauñs et produits de

distillation en cas d'incendie), par des exutoires ou chéagis

duvrants, facilement manoeuvrables manuellement et dont la somme

. des sections sera au moins égale au 1/100ème de 1à Surface des
planchers bas considérés,

.. 40 = Réaliser les installations éectriques en conformité aves

Les normes NPC 14,100 = NPC 154100 ot le décret n° 62 «1454 du
44 Novenbre 3962 (protection des travailleurs)

415 — Construive et aménager la chaufferie conformément aux

dispositions fixées par la fiche technique 1° 73/6 cih-jointes

eue/oée ‘
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429 - âe réporter ae mesures prévues par 28 fiche technique

n° 73/7 cirannenées pOur le parkinge

139 = Répartir judicieusement et en nombre suffisant des extincteurs

de nature et fe capacité appropriées aux FLIQUeSe : .

LED Agticher bien en évidencé 3

nm des consignes: indiquant La conduiteàtenir eas-d'incendies

= des plans déracnation denclées règles prévues paë L'arrêté

préfectoral du 25 mars 1970 ci-inclus + : mous

PRÉSCETPTIONS RELATIVES, À LONYGLENE ET A LA SICGURTIE DES TRAVAILLEURS e

156 — Res dispositions réglementaires guivantes devront £tre respectées

Ù hapitré TE et Ghapitre Ti du Titre IT au Livre 21 du Code

du Travail, relatifs an mesures générates d'hygiène et de sécurité

concernant les travaillais ÿ ‘

= Décret du 14 novenbre 1962 concemant da protection des Trae

vaiiieurs dans és tablissoments qui mettent on Ouvre des courants.

électriques s

ART. 3. — Le pétitionnaire devra également se conformer aux prescriptions légales et

réglementaires relatives à l'hygiène et à Ja sécurité des travailleurs et imposées par les articles 66,

66 a, 66 b, du Livre I} du Code du Travail et aux règlements d'administration publique.pris en

application de Particle 67 du même Livre, notamment les décrets du 10 juillet 1913 (mesures

générales de protection et de salubrité} 13 août 1913 (couchage du personnel) et 14 novembre

1962 (protection des travailleurs contre les dangers des courants électriques).
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; ‘ SunsRenenerarementotnonenntndonnésmondHtnenestennetechnae
i vailSPCAREROAENSCOEISMIENE

7 : ART: 48 Le pétitionnaire devra, en outre, se conformer à toutes les prescriptions

que l'Administration jugera utile de lui imposer ultérieurement, soit dans l'intérêt de la sécurité,

de a commodité ou de la salubrité du voisinage, soit pour la santé publique, soit pour Pagri-

culture.

- ART. sâ— Le pétitionnaire devra toujours être en possession de son arrêté d'auto

risation, qui devra être affiché dans l'établissement et être présenté à toute réquisition des délé-

gués de l'Administration préfectorale.

ART. 69 La présente autorisation sera considérée comme nullé et non avenue si

l'établissement n’a pas été ouvert dans le délai de deux ans à martir de la notification du présent

en arrêté,Semblable_déchéarceseraencourue-s’il_ya_cessation-d’exploitation-pendant-deux-ans.En

À St outre, en cas d’inobservation des conditions et réserves essentielles imposées par le présent arrêté,

lexploitant encourra les pénalités prévues au titre. V de la loi du 19 décembre 1947,

. Arr. 76— Si l'établissement vient à être cédé, le nouvel exploitant ou son représen: -
tant sera tenu d’en faire la déclaration à la Préfecture, dans le mois qui suit sa prise de posses-

| sion, en indiquant ses nom, prénoms et domicile. S'il s’agit d'une Société, la raison sociale ou

k -sa dénomination doit être mentionnée dans ja déclaration, ainsi que son siège social et la :

qualité du signataire,

ART. 87 — Uni extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'auto-.

risation est accordée et faisant connaître qu’une copie dudit arrêté est déposée aux archives de

la Mairie et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à La porte de la Mairie, ‘

En outre, ün avis relatif Àcette autorisation sera inséré par les soins du Maire et aux

frais de l'industriel dans un journal d'annonces légales du département.

| M. le Maiïre établira un certificat constatant l’accomplissement de cette double formalité

et le fera parvenir à la Préfecture qui en dressera nrocès-verbal, conformément aux dispositions

de l’article 16 du décret 64-303 du 1* avril 1964,

ART, $ — M. le . Secrétaire Général daRÉiceus

M. le Maire d®.

ices.. dede PolnetelecrAREmy
NASRecene

 

de.Sous-Préfet dese À    

 

  

  

  

. le Directeur départemental des SE
Groupement de Gendarmerie, et MNT.F4

7 | letirédes Etablissements classés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

QEE  

présent arrêté, dont ampliation SUPPRIMEera adressée, pour être remise au pétitionnaire, ‘

eu Maire, qui cn accusera réception à la Préfecture.

 

   Fait à: Pontoise, le ….{f}.1l1.107E 

  

Peur le Pré

Le © de Éuroau
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